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La régulation des médias de service public: 
Système et législations en Algérie 

 Prof. Dr.Redouane BOUDJEMA 
redouaneisic@gmail.com 

Université d'Alger3  

Bouzegaou Nour El Houda   
phil_nore@yahoo.fr 

Université d’Alger3

Résumé 

 Atravers cette étude, nous essayerons de poser la problématique des

medias publics et leurs instruments de régulations en Algérie.  
Le paysage audiovisuel en Algérie au lendemain de l’indépendance, a été marqué 
par le monopole d’une seule entreprise médiatique audiovisuelle, radio et 
télévision constituant ainsi une seule entreprise RTA jusqu’en 1986, l’entreprise à 
cette date connaît une réorganisation en l’éclatant pour donner quatre entreprises 
médiatiques dont la radio et la télévision comme deux entreprises indépendantes 
l’une de l’autre cependant, toutes les deux sous la même tutelle à savoir le 
ministère de l’information. 
Cependant, sur le plan législatif, ce secteur n’a pas bénéficié d’un code de 
l’information à part entière au lendemain de l’indépendance comme pour d’autres 
domaines, il s’agissait de lois glanées souvent des codes de l’information français. 
Il fallait attendre 20 ans après l’indépendance (1982) pour que le premier code de 
l’information soit promulgué. A partir de cette date, plusieurs réformes ont été 
apportées à ce code, à noter que l’activité journalistique et les missions 
propagandistes en faveur de l’état ont de tout été maintenues 
    Après l’ouverture politique de 1989, une autre sur l’information en 1990  qui 
ouvre le champ médiatique sur l’investissement privé , avec cette ouverture la 
télévision publique jouit d’une marge de liberté se caractérisant par la dotation de 
la personnalité morale de droit public et de l’autonomie de gestion administrative 
et financière que la loi lui octroi, ajouté à cela une première dans l’histoire 
médiatique . 
     La parenthèse de l’ouverture a été bouclée avec l’arrêt du processus 
démocratique en 1992 et l’instauration de l’état d’urgence, les medias du secteur 
public se ferment et feront de plus en plus dans la propagande au service du 
pouvoir politique en place. 
Dans cette études, nous reviendrons sur les différentes lois qui ont régie le paysage 
médiatique audiovisuel algérien comme nous ferons un balayage de toutes les 
initiatives relatives à l’instauration de ces instances au lendemain de 
l’indépendance jusqu’à nos jours.  

Mots clefs : Régulation –Système- service public-législations- télévision publique. 

Introduction: 

mailto:redouaneisic@gmail.com
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    Les télévisions publiques fonctionnent selon des textes juridiques et 

législatifs ainsi que des cahiers des charges qui définissent leur organisation, leur 

gestion et leurs missions. Ces textes règlementaires devraient leur permettre 

protection optimale des différentes pressions extérieures politiques et économiques 

particulièrement, et mieux gérer l’entreprise afin de ne pas subir des pressions 

intérieures.  

       Seulement, ces textes ne constituent pas toujours une protection pour ces 

télévisions, du fait qu’ils ne soient pas fixes et sont soumis à diverses réformes et 

modifications, cependant « au grès » des gouverneurs particulièrement dans les 

régimes politiques autoritaires. 

        C’est pourquoi dans des états de droits, des autorités de régulations sont 

érigées autant d’institution « autonome » afin de libérer les différentes entreprises 

médiatiques de l’emprise monopoliste de l’état d’une part et assurer une 

« stabilité » juridique et législative à ces appareils. Elles sont un « médiateur 

indépendant » entre le gouvernement, le média et le public 

La présence des autorités de régulation joue un rôle important dans la 

consolidation des missions des télévisions publiques, elles constituent un lien fictif 

entre l’entreprise et son public en matière de plaintes, de recommandations ou de 

remarques, aussi dans la remise à l’ordre des ces télévisions en cas de 

dépassement.  

Néanmoins, le régime politique dominant définit les limites d’exercice et 

d’indépendance de ces instances : il est à noter que ces instances sont entièrement 

dépendantes de l’état dans les pays à régime autoritaire, pendant qu’elle jouisse 

d’une liberté d’exercice et concrétisation des missions qui lui sont octroyées 

indépendamment de l’autorité exécutifs, législatifs et des partis politiques des les 

régimes libéraux. 

L’Algérie dans toute sa chronique politique ; de l’hégémonie de l’état-parti unique 

institué au lendemain de l’indépendance jusqu’aux « prémices » de l’ouverture 

démocratique, les médias audiovisuels de service public, particulièrement, ont de 

tout temps constitué l’apanage du gouvernement, c’est ainsi le recours à ces 

instituions indépendantes de régulation ne constituait pas une nécessité. Les textes 

de lois et les modalités de leur gestion et leur régulation ont de tout temps été  en 

faveur d’une activité propagandiste au service de l’état. Cependant, certaines 

tentatives d’instauration des instances de régulation des médias audiovisuels ont 

été osées, néanmoins leur intervention juridique et régulatrice était limitée. 
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1) Origine et mission des organes de régulation :

      L’origine des organes de régulation remonte au XVIIIe siècle, leur antécédent 

est très ancien, il s’agit de « l’Ombudsman », c’est une  institution publique qui a 

existe en cette époque en Suède. Cette tendance s’est vite répandue dans les Etats 

scandinaves suivi de  l’Europe occidentale puis les autres pays à travers le monde 

l’ont adopté.  

1-a) l’origine des autorités de régulation : 

      Les organes de régulation dans ce contexte historique représentaient « un  

médiateur de la République » dont le rôle consistait principalement à résoudre 

toutes les difficultés ou amalgames entre gouverneurs et gouvernés. 

Néanmoins, afin que toutes décisions ou solutions prises soient neutres et justes,  il 

a fallu instaurer un statut « indépendant » caractérisant ces instances. Ce statut les 

protégerai de toutes pressions extérieures particulièrement gouvernementale 

qu’elles soient  exécutif, législatif ou celles liées aux partis politiques.  

C’est ainsi qu’ont été créé les « Autorités Administratives Indépendantes ». 

Lorsqu’on décortique le concept ou l’appellation de ces instances « autorité 

indépendante de régulation », il se dégage les principales missions et 

caractéristiques liées à ces instances : 

- une institution « indépendante »: il s’agit du principe le plus crucial. 

L’indépendance vis-à-vis de l’exécutif, du législatif et du judiciaire.  

- L’instance de régulation est « une autorité »: ce qui nous laisse relever l’action et 

l’éventualité d’un exercice de pouvoir de décision de sorte que les entreprises 

régulées se doivent d’appliquer les lois et les textes promulgués, et que l’instance 

de régulation à le pouvoir de contrôle et de remise en cause en cas de non 

application ou de dépassement des limites préconisées par les lois. 

- Une autorité « administrative »: elle se trouve dans la mouvance de l’Etat. Elle 

n’appartient pas aux pouvoirs législatif ou exécutif. Elle est à côté de l’exécutif. 

Les décisions prises par l’autorité de régulation sont des actes administratifs et de 

ce fait sont susceptibles de faire l’objet d’un recours devant le Conseil d’Etat(1). 

1-b Les missions des organes de régulation: 

     Dans la majorité des Etats, l’autorité de régulation n’exerce pas de pouvoir dans 

le domaine des télécommunications(2) . Ses missions sont définies 

particulièrement sur le plan communicationnel, éditorial et commercial.  

Leur mission se résume généralement sur le pouvoir d’attribution des autorisations 

pour l’investissement dans des entreprises médiatiques, le contrôle et la veille du 

respect de la législation et la réglementation par les entreprises audiovisuels. Les 
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autorités de régulations ont aussi le d’imposer des sanctions en cas de manquement 

aux obligations. Ces instances aussi ont la possibilité de gérer et d’étudier le 

paysage médiatique audiovisuel propre au pays.  

2) La conception de la régulation des médias:

      Le régime politique adopté par l’état définit le système de régulation appliqué 

dans ce même état. On comprend par là, qu’il existe divers systèmes de régulation. 

Généralement, ces appareils s’appliquent sur tous les domaines de gestion de 

l’Etat, les médias notamment.  On compte alors :  

- « le système de régulation autoritaire » adopté par les régimes d’Etats autoritaires 

dit « dictateurs » : Ce système de régulation est appliqué dans les politiques 

monopolistes où les différents corps médiatiques appartiennent à l’état et/ou au 

service de l’état, c’est à dire que l’on peut compter des médias privés, cependant 

propagandistes en faveur de l’état. Quand à  l’ouverture sur les médias, elle 

n’existe pas ou elle est contrôlée, la liberté d’expression dans ce contexte est bien 

entendu instrumentalisée. Ce système est très répandu dans les pays sous 

développés ou en voie de développement ; dans les pays arabes et en Afrique 

notamment.  

- « Le système de régulation pluraliste-libéral »,  qui garantit une pluralité et une 

liberté d’expression dans l’exercice médiatique par la diversité des points de vue, 

la confrontation des opinions et l’existence d’une opposition. Le système se 

caractérise aussi par une concurrence ouverte. Ce système est largement répandu 

en Europe occidentale et en Amérique du nord.  

- et enfin et « le système de régulation conditionné par le droit public » qui se base 

sur des critères qui viennent corriger les effets négatifs des deux systèmes 

précédents, à savoir garantir la liberté d’expression et veiller à ne pas qu’elle soit 

instrumentalisée. 

2-a) la conception de la régulation des médias audiovisuels en Algérie : 

     Le système de régulation des médias en Algérie s’inscrit dans les systèmes de 

régulation autoritaire. En effet, le pouvoir politique est le maître suprême du 

contrôle permanent des médias. Dans les différents champs politiques de l’Algérie, 

les médias audiovisuels publics, malgré leur caractère « public », ils ont exercé 

autant que médias gouvernementaux. Cela renvoie à l’hypothèse que le journaliste 

est un fonctionnaire de l’État et/ou au service de l’état.  

     En effet, au lendemain de l’indépendance, la télévision algérienne connaît sa 

première organisation en 1963, par décret n° 63-684 du 01 Aout 1963 lui confiant 

le monopole de la diffusion radiophonique et télévisée sur tout le territoire de la 

République, donc pas d’ouverture au secteur privé. Le décret, s’inspirant de la 
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législation française en la matière, soumet la radio télévision au « monopole de 

l’Etat », au ministère de l’information particulièrement, s’ajoute à cela 

l’orientation idéologique et politique du contexte informationnel(۳)   qui était au 

service principalement de l’application des objectifs tracés par la révolution 

algérienne.  

3) Réorganisation juridique et législative du secteur de l’audiovisuel algérien

3-a) De 1982 à 1990 : 

      Il fallait attendre 1982 soit 20 ans plus tard, pour que le premier « code de 

l’information » dans l’histoire de l’Algérie indépendante soit promulgué, le 06 

février 1982. Cependant, cette décision « importante » n’est pas loin des premiers 

textes juridiques valorisant le monopole décrétés par l’Etat.  

Cette loi est revisitée en 1984. Les textes promulgués ne représentaient qu’une 

continuité dans le processus législatif de du code précédent, avec une première 

dans l’histoire de la régulation des média : instauration de la première instance de 

régulation, le haut conseil de l’audiovisuel. 

- Le haut conseil de l’audiovisuel….. Instance accessoire 

       Les autorités algériennes, se sont inspirées des politiques publiques étrangères 

occidentales notamment, pourtant ouvertes au pluralisme et à la concurrence. Tel 

« un effet de mode », elles mettent en place leur première autorité de régulation en 

1984, il s’agit du « haut conseil de l’information ». Cet organe de régulation a été 

formalisé par le décret du10 novembre 1984.  

Il a pour mission renforcer et coordonner l’action des pouvoirs publics dans le 

domaine des médias (4). Cependant, autorité «obsolète », les médias audiovisuels 

continuent à être gérés par la tutelle sans avoir recours à ces autorités de régulation. 

Le gouvernement souvent représenté par le ministère de l’information mais aussi le 

chef de l’Etat lui-même.  

      L’article 2 du texte assigne notamment à la structure, dans le cadre du 

monopole, la charge de «garantir l’égalité du droit à l’information à tous les 

citoyens et dans toutes les régions du pays, et de protéger les différentes 

composantes du groupe social et notamment la jeunesse contre toute atteinte à 

l’identité et aux valeurs nationales». Un article dont la noblesse est indiscutable 

pourtant non concrétisée sur terrain, l’ENTV dite « El Yatima : l’orpheline » du 

fait qu’elle soit la seule télévision qui caractérise le champ audiovisuel algérien, 

continu sa mission propagandiste par la fermeture de ces antenne à l’opposition et 

toute autre opinion diverses et divergentes. 

      La composition du HCI - présidé par le chef de l’État lui-même - fait part 

exclusive aux représentants de la puissance publique. 
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Par décret du 19 janvier 1985, une instance de régulation spécifique à l’audiovisuel 

est créée sous l’égide du HCI. Cette instance est chargée, principalement, de « 

l’orientation, la planification et la coordination en matière de programmes et de 

distribution cinématographique et télévisuelle» (art. 1). L’article 2 de ce même 

décret lui assigne «mission d’étudier et de se prononcer sur les programmes 

annuels de production et de coproduction de films et téléfilms de fictions, 

d’émettre des recommandations et orientations sur les contenus des films à réaliser 

en conformité avec nos valeurs nationales, les options du pays et les exigences de 

l’esthétique ; de déterminer les lignes générales pour l’acquisition et l’exportation 

de films et téléfilms et autres programmes télévisuels en veillant au respect des 

valeurs, principes et orientations du pays». Si dans les réalités cette nouvelle 

structure n’a exercé aucune activité, on observe à quel point ses concepteurs ont eu 

la préoccupation d’orienter strictement le fonctionnement de la télévision pour 

restaurer le monopole d’État au moment où de fortes turbulences extérieures 

s’annoncent(5). 

- la constitution de l’ENTV: 

      En 1986, une nouvelle organisation du secteur de l’audiovisuel algérien est 

entreprise, il s’agit de l’éclatement de la RTA en 04 entreprises indépendantes 

l’une de l’autre, cependant toutes sous tutelle de l’état : 

- Constitution de la l’entreprise nationale de la radio (ENRS) par décret  

86-146 du 1
er
 Juillet 1986. 

- Constitution de l’entreprise nationale de la télévision (ENTV) par décret 86-

147 du 1
er
 Juillet 1986. 

- Constitution de la télédiffusion algérienne (TDA) par décret 86-148 du 1
er
 

Juillet 1986. 

- Constitution de l’entreprise nationale de l’audiovisuel (ENPA) par décret 86-

149 du 1
er
 Juillet 1986. 

       Cette nouvelle réorganisation a pour avantage de spécifier pour la première 

fois, les missions de l’audiovisuel et répartir les tâches d’une façon 

complémentaire  sur les différentes entreprises tout en leur préservant le caractère 

monopoliste dans la diffusion des programmes à travers le territoire national. Cette 

réorganisation donne naissance à l’ENTV par décret 86-147 du 1
er
 Juillet. 

3-b) De 1990 à 2011 : ouverture médiatique….. Fragilisée  

     1990 est une date qui marque un tournant décisif dans toute l’histoire de 

l’information en Algérie. En cette année, l’Algérie a vécu une brève phase de 
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démocratie qui a eu des répercussions positives sur les médias(6). Cette ouverture 

était caractérisée par la loi 90-07 du 03 Avril 1990, qui dans ses articles 2 et 3 

ouvre le doit à la liberté d’expression. Quand l’article 04 de cette même loi, déclare 

les secteurs des médias (presse écrite, radio et télévision) ouverts aux 

investissements privés. Rappelons-le, cette réforme s’est faite en l’absence du 

ministère de l’information. 

Pour le secteur de l’audiovisuel, cette loi recèle un ensemble de texte législatifs qui 

néantisent la politique monopoliste et hégémoniste du secteur de l’audiovisuel, 

celui de la télévision particulièrement. 

L’article 12 du décret du 20 avril 1991, réorganise ce secteur en entreprise 

publique à caractère industriel et économique (EPIC), sa nomination devient donc 

l’entreprise publique de la télévision (EPTV). Dans ce texte, la frange de 

l’autonomie de l’EPTV est définie par l’article 3 du même texte : « doté de la 

personnalité morale de droit public et de l’autonomie de gestion administrative et 

financière ». 

Cependant, aucune ouverture du secteur aux privés (combien même cette même loi 

l’autorise) ne se fait entendre suite à la situation sécuritaire de l’Algérie durant les 

années 1990.   

- Le conseil supérieur de l’information…. Rupture avec le monopole ? 

     Dans le sillage de la transitologie qu’entreprend l’Algérie en cette période 

marquée par l’ouverture médiatique exige en effet une organisation de régulation. 

C’est alors qu’est né « Le Conseil supérieur de l’information » instauré par la loi n° 

90-07 du 3 avril 1990 relative à l'information en tant que mécanisme régulateur. Le 

CSI avait pour missions envers le secteur de la télévision, telle définies dans 

l’article 59 du code de l’information 1990  

- de garantir l'indépendance et l'impartialité des organes du secteur public de la 

radiodiffusion sonore et de la télévision ainsi que l'autonomie respective des 

professions du secteur;»  

- et de lui assurer une marge d’autonomie en termes de programmation et de 

production. 

En ce qui est de la constitution du CSI, l’article 72 du même texte de loi la définie : 

« le CSI est constitué de 12 membres, 03 choisis par le chef de l’état, 03 par le 

président de l’assemblée nationale et 06 élus par les journalistes des différents 

corps médiatiques », la condition du choix des journalistes est déterminée par 15 

ans minimum de pratique journalistique.  Cette organisation rompe en effet avec 

l’autorité directe de l’état, toutefois, elle reste proportionnelle vu que la moitié du 

conseil est mis en place par l’état, et l’autre moitié représente des journalistes ayant 

« exercé longtemps aux ordres de l’ancien régime(7)   », subséquemment avec des 
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réflexes éloignés de la nouvelle donne politico-médiatique qui préconise une 

liberté d’expression. 

Cette rupture se démarque aussi par une autre mission affiliée au CSI, encore une 

fois pour la première fois dans l’histoire politique de l’Algérie indépendante, c’est 

l’instauration des conditions relatives à la production des programmes audiovisuels 

traitant de la campagne électorale législative de juin à décembre 1991,en matière 

de nombre d’émission et l’ordre de leur diffusion, de durée, des dates et des heures 

de leur diffusion. 

Force est de constater que même si cette loi est gelée par le décret d’état d’urgence 

du 9 février 1992 et l’instance de régulation d’ailleurs, suite à la situation 

sécuritaire qu’a connu l’Algérie en cette période, elle marque une rupture par 

rapport au code de l’information de 1982 et aux dispositifs réglementaires 

antérieurs qui favorisent le monopole du parti unique sur la vie publique et 

politique. 

Cette phase marque le début de l’abolition des lois et des méthodes héritées du 

parti unique.  

        Cependant, « la main mise » de l’état sur les médias public audiovisuel n’a 

pas été levée et s’est encore raffermit avec la venue d’Abdelaziz BOUTEFLIKA(8)  

au pouvoir en 2009 où il déclare dans son discours que « les médias publics 

appartiennent à l’Etat ». Une déclaration qui consolide encore une fois et de façon 

plus claire que c’est l’autorité suprême qui contrôle tout le système national de la 

télévision pour la prochaine décennie, voir plus.  

3-c) à partir de 2011 : L’opacité de l’ouverture du champ audiovisuel 

        En 2011, alors que le monde arabe est en pleines révolutions et en phases de 

transitions « démocratiques », le président Abdelaziz Bouteflika voulant canaliser 

et calmer les tensions sociales naissantes en Algérie influencés par ces différents 

mouvements arabes, décrète une ouverture audiovisuelle pour la première fois en 

2012. Jusque là, l’Algérie était le seul pays avec la Libye au Maghreb qui n’avait 

pas entrepris le processus de libéralisation du secteur de l’audio-visuel(9)  .  

Cette loi a été suivi par diverses réformes en 2014 et 2016, cependant, elles 

affinent une continuité dans l'exposé des principes fondamentaux qui servent de 

base à la régulation de l'activité de l'information(10)   particulièrement dans le 

domaine des médias publics : aucune loi ni textes n’ont été revus, l’exercice 

monopoliste et « la main mise » sur les médias publics a été maintenue, hormis que 

toutes les activités audiovisuelles sont soumises au service public selon Art. 59.  

« L’activité audiovisuelle est une mission de service public ». Le service public des 

médias reste alors au service de l’état, un service gouvernemental,  exerçant ses 

fonctions propagandistes habituelles. 
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Autorité de régulation audiovisuelle: 

     L’Autorité de Régulation de l'Audiovisuel exerce en toute indépendance sa 

mission essentielle de veiller au libre exercice de l'activité audiovisuelle dans les 

conditions définies par la loi relative à l'audiovisuel, la législation et la 

réglementation en vigueur. L’autorité a le pouvoir de réguler toute activité 

audiovisuelle en Algérie, indifféremment du mode de diffusion des services 

audiovisuels. 

     Ses missions révèlent une autonomie égale à celle du CSA en France ou celle de 

OfCom en Angleterre notamment dan la libération de l’activité journaliste et 

assurer à ce que cette liberté soit pratiquée, et surtout instaurer les béaba du 

journalisme et l’impartialité de l’information avec toutes ses composantes  :  

- Veiller à l'impartialité des services de communication audiovisuelle relevant du 

secteur public. 

- Veiller au respect de l'expression plurielle des courants de pensée et d'opinion 

dans les programmes des services de diffusion sonore et télévisuelle, notamment 

lors des émissions d'information politique et générale. 

-Veiller à garantir l'objectivité et la transparence, veiller à la protection de l’enfant 

et de l’adolescent, ainsi qu’au respect de la dignité humaine. 

-Veiller à ce que tous les genres de programmes audiovisuels présentés reflètent la 

diversité culturelle nationale et promouvoir les deux langues nationales.   

-Veiller à ce que les événements nationaux d'importance majeure ne soient pas 

retransmis en exclusivité de manière à priver une partie importante du public de la 

possibilité de les suivre en direct ou en différé sur un service de télévision à accès 

libre(11).   

      Cependant, lorsqu’on revient à l’article 57, on retient que l’ARAV est composé 

de neuf membres nommés par décret présidentiel, dont cinq désignés par le 

président de la République, deux  membres non parlementaires, proposés par le 

président du Conseil de la nation, et deux membres non parlementaires, proposés 

par le président de l’Assemblée populaire nationale. 

Cette composante a ouvert un grand débat au sein la presse nationale autour de la 

manière de désigner ses membres, et non les élire ou au moins une partie (12)  . 

Une désignation des membres exclusivement de la part des pouvoirs publics 

remettrai en cause « l’autonomie » de l’instance. 

4) La gestion interne de l’EPTV:

      Les réformes liées au code de l’information en 1991, donne lieu à « une 

innovation dans la littérature traitant de l’audiovisuel en Algérie(13)   », ainsi à la 

faveur de la promulgation des décrets exécutifs No91-100 et 91-101 la télévision 
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algérienne a disposé pour la première fois depuis son existence d’un cahier des 

charges, qui n’a d’ailleurs depuis, jamais subit des réformes ! 

Le cahier des charges est donc un document de référence pour l’EPTV sur le plan 

juridique et législatif dont les textes régissent la gestion interne de l’entreprise. 

Néanmoins, une majorité des articles portés sur le cahier, notamment ceux en 

rapport avec la gestion interne, commerciale et éditoriale sont hérités des textes de 

lois des années antérieurs. 

4-a) L’organisation interne: 

     Durant la période de 1962 à 1965, le directeur général est désigné par décret 

établi par le conseil des ministres sous proposition du ministre de l’information. Le 

directeur général adjoint, le directeur des relations publiques, le directeur 

technique, le directeur artistique et le directeur de l’information sont aussi désignés 

par décret ministériel. 

Vient en suite le décret N° 65-61 du 11 mars 1965 qui soumet la RTA directement 

à la direction de l’information de la présidence de la république. D’où l’importance 

stratégique que joue l’entreprise dans l’évolution du secteur de l’information(14)  . 

En 1967, l’ordonnance 67-234 du 09/10/1967 préserve le model de désignation du 

comité exécutif en y rajoutant un conseil d’administration constitué d’un 

représentant du conseil des ministres ainsi que des représentants du ministère de 

l’intérieur, des finances, de la planification, de l’éducation nationale, de la jeunesse 

et des sport, de la poste et télécommunication, du directeur des relation publiques, 

du directeur de l’APS et un représentant des travailleurs de l’entreprise. 

Le conseil d’administration est chargé des misions suivantes : 

- Evaluer les besoins budgétaires de l’entreprise 

- S’occuper de l’organisation interne de l’entreprise 

- Etablir le plan d’action de l’entreprise en termes de programmation des 

activités et des investissements. 

       Le décret 86-147 dans son article 2, stipule que le directeur général de l’ENTV 

est sous l’égide du ministère de l’information. Le Directeur Général et son adjoint 

ainsi que leurs missions sont désignés par décret ministériel sous proposition du 

ministre de l’information. Un conseil consultatif est aussi désigné par ce même 

décret. Un décret qui conforte un monopole sur la gestion de l’ENTV, les 

décideurs, le conseil d’administration, tous désignés par la tutelle, aucun vote ni 

élection n’est encore à l’ordre du jour. 

       L’ENTV, connait encore une foi une nouvelle réorganisation selon le décret 

exécutif n° 91-100 du 20 avril 1991 érigeant l'entreprise nationale de télévision en 

établissement public à caractère industriel et commercial de télévision. L’article 2 

de ce même décret place l'établissement sous la tutelle de l'autorité désignée par le 

Chef du Gouvernement. Quand à son article 9, il stipule que « L'établissement est 
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dirigé par un directeur général, administré par un conseil d'administration dont les 

attributions, la composition et le fonctionnement sont fixés par le présent décret ». 

En l’absence d’autorité de régulation, ou en sa présence « obsolète » le choix et la 

désignation du directeur général du média audiovisuel public reste dans les 

différentes phases des transitions du ressort du chef suprême de l’état. Voici une 

stratégie de gouvernance propagandiste et autoritaire dépourvue de toute volonté 

politique d’ouvrir le secteur à un véritable service public garantissant alors « le 

droit de l’information dans la transparence ».  

       Contrairement aux pays de l’Europe occidentale, France, Angleterre ou encore 

l’Allemagne où l’existence des instances de régulation indépendantes, ont la totale 

responsabilité de désigner le directeur général de la télévision publique. On se 

rappellerai avec l’arrivée du président Nicolas Sarkozy à la tête de la France en 

2009, où l’une des décisions « scandaleuses » était d’ôter la mission au CSA de 

désigner le PDG de France Télévisions et devient du ressort du chef de l’état, une 

décision qui a fait couler beaucoup d’encre la définissant ainsi comme acte 

« dictateur et manipulateur » qui vient à l’encontre des principes des pays 

libérateurs.  

4-b) La programmation: 

        Aucune instance de régulation ni aucun texte de loi d’ailleurs depuis la 

première organisation du secteur en 1963 jusqu’à nos jours, précise de façon 

détaillée les programmes, leur nature, leur proportion ou encore leur volume de 

diffusion sur la grille de la télévision algérienne, comme c’est le cas à titre 

d’exemple dans le cahier des charges de France télévision qui dans ses article de 1 

à 8 paru dans le 1
er
 chapitre, où la stratégie de programmation des différents 

programmes est précisée au détail près. 

    Toutes les lois sont restées dans les généralités et dans l’adoption et l’application 

du triptyque « informer, éduquer, divertir » à travers des recommandations 

générales citées dans l’article 5 de son cahier des charges, comme suit: 

- L’information par la diffusion de toutes les enquêtes, émissions et 

programmes ayant rapport avec la vie nationale, régionale, locale ou 

internationale ainsi que tous les sujets d’actualité. 

- La participation dans l’éducation des citoyens et les sensibiliser afin de 

réaliser les objectifs de la révolution nationale et la protection des intérêts de 

la république et de la révolution. 

- La promotion du niveau intellectuel du citoyen. 

- La promotion des activités et actions de l’état ainsi que la production 

nationale.  

- La participation dans le divertissement et l’animation culturelle, artistique et 

sportive. 
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       Cependant, les études de contenus des différents programmes diffusés sur les 

différentes chaînes de l’EPTV, révèle un éloignement même de ces 

recommandations. Les contenus, les proportions et les pourcentages de diffusion 

des genres télévisuels énoncent un renversement dans la pyramide des priorités du 

triptyque du service public recommandé par la BBC dès 1923 à savoir éduquer, 

divertir et informer.  

        L’EPTV, propose plutôt un triptyque qui annonce des couleurs comme 

« distraire, informer et cultiver » : les proportions et les pourcentages des genres 

diffusés annuellement sur les différentes chaînes affiliées à l’EPTV révèlent un 

éloignement des principes du service public : Les différents genres qui touchent au 

divertissement et à l’information se rapprochent dans la proportion de diffusion et 

tiennent la première place dans le taux de diffusion avec un taux moyen de 

diffusion de diffusion de 25% et 21% respectivement , suivie par les autres genres 

télévisuels qui touchent à la culture à raison d’une moyenne de 10.81%, 

l’éducation puis la religion qui représente un taux de 6.23%. 

4-c) Responsabilité envers le public: 

      L’EPTV ne dispose d’aucun service spécialisé destiné à recevoir et à traiter les 

réclamations, les remarques, les propositions ou les plaintes de l’audience, par 

conséquent l’EPTV n’a pas d’interaction directe avec le public. Plus encore, 

l’organigramme de l’entreprise ne compte pas une direction ou service dit de 

« veille » comme c’est le cas pour les grandes télévisions publiques à l’image de 

France Télévisions ou encore la BBC qui disposent d’un service interne de 

réceptions de plaintes en plus de celui de l’autorité de régulation. 

Ceci n’exclut pas qu’il peut arriver que des réclamations soient soumises à la 

direction des programmes qui se charge de façon « personnelle » à transmettre aux 

différents concernés : les émissions, les animateurs et présentateurs... Néanmoins, 

il n’y a pas de dispositif d’écoute de l’audience spécialisé pour répondre aux 

questionnements des téléspectateurs  ou les orienter vers les services concernés(15)  

.  

L’absence des autorités de régulation qui devraient par la même, s’occuper de 

recevoir les plaintes et réclamations, les traiter et les envoyer aux services 

concernés a accentué de façon flagrante le clivage entre  la télévision et son public. 

Conclusion:  

  Pour conclure, il est plus qu’important de souligner le fait que malgré les 

textes régulateurs régis et promulgués depuis l’indépendance de l’Algérie , « la 

main mise » du pouvoir sur les médias audiovisuels publics n’a pas été 

concrètement abrogée même si certaines lois le préconisent.  
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La radio et surtout la télévisons de part la force des messages audiovisuels qu’il 

véhicule, a de tout temps constitué « le bras de fer » des gouvernants  afin de 

promouvoir leurs discours propagandistes. 

      Quant aux instances de régulations, le caractère monopoliste excluant ainsi 

toute forme de pluralité ou de concurrence qui a longtemps caractérisé le paysage 

médiatique algérien, n’a pas nécessité la création ou le recours à une autorité de 

régulation, la tutelle était à elle seule, suffisante pour gérer le secteur des médias, 

celui de l’audiovisuel particulièrement. Il fallait attendre 1982 pour que les 

premières tentatives « éphémères » de mettre en place ces instances, instaurées aux 

grès des transitions politiques que connais le pays, ne garantissent pas un relais ni 

une nouvelle ère pour l’épanouissement du secteur de l’audiovisuel public. Leur 

instauration, existence et ensuite leur dissolution (sauf pour l’ARAV existante 

jusqu’à nos jours) se font de façon arbitraire sans aucune stratégie ni vision à un 

terme défini. Ces instances bien que nécessaires, particulièrement dans la 

conjoncture actuelle qui se caractérise par l’ouverture du champ de l’audiovisuel et 

l’émergence de nouvelles chaînes de télévisions,  constituent un phénomène de 

persuasion démocratique factice, leur gestion, leurs réelles missions se révèlent 

utopiques dans la conjoncture politique du pays.  
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